
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Utilisation des locaux des centres d'accueil et de loisirs par des 
associations ou des particuliers pour l'année 2021-2022

N° : VA_DEC2021_423
Service : Enfance 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 

décidons

De passer une convention d'occupation à titre gratuit  des locaux des centres
d’accueil et de loisirs villeneuvois, en accord avec les directeurs et directrices
des centres d’accueil et de loisirs, aux associations désignées ci-après :
LES TIMINOUS, relais d’assistantes maternelles pour l’occupation du CAL
JEAN JAURES
L’ANTRE DU JEU, club de jeu de rôle pour l’occupation du CAL CHARLIE
CHAPLIN
LES  LOUPIOTS,  relais  d’assistantes  maternelles  pour  l’occupation  CAL
MENDES FRANCE
LCR  DES  PRES,  activités  diverses  manuelles  et  sportives  pour
l’occupation CAL MENDES France
LCR  DES  CYGNES,  activités  danses  pour  l’occupation  du  CAL
CARROUSEL
CLUB DU BON TEMPS,  activités des  séniors pour  l’occupation du CAL
MERMOZ

La présente convention est consentie pour la période allant  du 20 septembre
2021 au 7 juillet 2022.

Politique publique (domaine-action-activité) : 10.1.1 Accueil périscolaire

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mercredi 29 septembre 2021

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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